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L’ordonnance du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante fête ses 70 ans cette 
année. En renonçant à la notion du discerne-
ment du mineur reconnu coupable, le texte 
institue des tribunaux spécifiques ainsi que 
le juge des enfants et va définir clairement 
la primauté de l’éducatif sur le répressif dans 
une perspective de réinsertion sociale. 

A l’occasion de cet anniversaire, le Centre de 
ressources sur l’histoire des crimes et des 
peines vous propose de (re)découvrir, à tra-
vers panneaux et documents d’époque, les 
principes et le contexte de ce texte majeur 
toujours en application aujourd’hui.
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Cette ordonnance fait partie des 
premières mesures prises après la  
Libération par le Gouvernement  
provisoire de la République fran-
çaise sous la présidence de Charles 
De Gaulle. Le juge des enfants Jean 
Chazal en fut l’un des principaux  
rédacteurs. 
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Jean CHAZAL (1907-1991) 
Après avoir exercé les fonc-
tions de juge, de substitut puis 
de procureur, Jean Chazal se 
trouve en 1943 détaché par le 
ministère de la Justice auprès 
du Dr Grasset, secrétaire d’État 
à la Santé et à la Famille, pour 
diriger la coordination des ad-
ministrations concourant à la 
« sauvegarde » de l’enfance 
déficiente et en danger mo-
ral. Délégué au Tribunal de la 
Seine en 1944, il devient en 
1945 l’un des tout premiers 
juges des enfants.

Centre d’orientation Les Chutes Lavies à 
Marseille vers 1950 (fonds ENPJJ)

Original de l’Ordonnance de 1945 (Site internet Enfants en justice)
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J. Chazal  (Coll. Centre d’expo. 
Enfants en justice)



Prison-école d’Oermingen 
vers 1945 (Coll. CRHCP)

IPES Aniane, vers 1950 
(Coll. ENPJJ)

IPES Saint-Hilaire, 1947 
(Coll. ENPJJ)
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Promulguée le 2 février 1945, l’ordonnance relative 
à l’enfance délinquante synthétise et réaffirme des 
dispositions parfois déjà proposées dans le passé 
et traduit les idées de nombreux mouvements et 
courants relatifs à la délinquance juvénile. 

Dès les années 1920, des critiques s’étaient élevées 
contre certaines dispositions du Code pénal et de 
la loi de 1912 (notion de discernement). Les cri-
tiques touchaient également les établissements où 
étaient enfermés les jeunes (écrits d’Alexis Danan 
dans les années 1930). La loi de 1945 s’appuie éga-
lement sur les importants efforts entrepris pendant 
la guerre. 
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Loi du 22 juillet 1912 : création des 
tribunaux pour enfants et adoles-
cents

Loi du 27 juillet 1942 relative à l’en-
fance délinquante : elle pose le 
principe que le mineur doit être 
rééduqué et non puni. Mais cette 
mesure n’entrera  jamais en vi-
gueur, faute de décret d’applica-
tion…
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p  Une juridiction pénale spécifique aux 
mineurs : « Désormais, tous les mineurs 
jusqu’à l’âge de 18 ans auxquels est impu-
tée une infraction à la loi pénale ne seront 
déférés qu’aux juridictions pour enfants »

p  La création de la fonction de juge 
spécialisé des enfants ainsi qu’un tribu-
nal spécifique dont le président sera assis-
té par deux assesseurs issus de la société  
civile. L’ordonnance fait du juge le pivot 
de la justice pénale des mineurs.

p  La primauté des mesures éducatives 
et la responsabilité pénale à 18 ans :  
« [Les mineurs] ne pourront faire l’objet 
que de mesures de protection, d’éduca-

Les grands principes établis par 
l’ordonnance de 1945 

tion ou de réforme, en vertu d’un régime  
d’irresponsabilité pénale qui n’est sus-
ceptible de dérogation qu’à titre ex-
ceptionnel et par décision motivée. »  
On définit clairement la primauté de 
l’éducatif sur le répressif.

p  La personnalité de l’enfant devient 
prépondérante sur l’acte qu’il a com- 
mis : « […] car ce qu’il importe de 
connaître, c’est, bien plus que le fait 
matériel reproché au mineur, sa vé-
ritable personnalité, qui condition-
nera les mesures à prendre dans son  
intérêt ». Le texte prévoit que le juge 
confie l’enquête sociale et les examens 
médico-psychologiques aux services 
sociaux spécialisés.

IPES Saint-Maurice, vers 1950 (Coll. ENPJJ)

IPES Belle-Ile-en-Mer - salle de repos, 1950 (Coll. ENPJJ) 

IPES Belle-Ile-en-Mer, 1950 (coll. ENPJJ)
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Internat de Chanteloup, vers 1945 
(Fonds ENPJJ)

Colonie pénitentiaire de Chanteloup, 
H. Manuel, vers 1930 (Coll. ENPJJ)

Ecole de préservation de Cadillac pour 
filles, H. Manuel, vers 1930 (Coll. ENPJJ)
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Henri Michard* résume bien l’esprit de 
cette loi : elle marque pour lui le passage 
d’une justice distributive, qui se contente de  
juger en fonction des comportements, à 
une justice résolutive, dont l’ambition est 
aussi de résoudre les problèmes qui en sont 
la cause. C’est l’apparition de la notion  
d’ « éducabilité » dans la justice des mineurs. 

Critiquée, défendue, modifiée à maintes  
reprises, cette ordonnance du 2 février 1945 
reste aujourd’hui encore la référence princi-
pale pour la prise en charge des mineurs dé-
linquants.

* « De la justice distributive à la justice résolutive: la 
dialectique du « judiciaire et de l’éducatif » dans la 
protection de l’enfance », Vaucresson : CRIV, 1985.
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Centre éducatif fermé de Mulhouse, mai 2009 (Photo Sébastien Bozon, AFP) 
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Avant 1945, l’Education surveillée est 
une sous-direction de la Direction de 
l’administration pénitentiaire. 

L’ordonnance du 1er septembre 1945 
en fait une direction autonome au sein 
du Ministère de la Justice. On sous-
trait ainsi à l’administration péniten-
tiaire la prise en charge des mineurs 
délinquants. La Direction de l’éduca-
tion surveillée met à exécution les dé-
cisions du juge pour enfants en ma-

tière de protection et d’éducation des 
mineurs. Quand ils sont condamnés, les 
mineurs relèvent de l’administration pé-
nitentiaire. C’est l’affirmation d’une vo-
lonté politique forte de modifier les mo-
dalités de prise en charge des mineurs, 
et de faire évoluer le traitement de la dé-
linquance des jeunes. Cette création va 
entraîner le développement d’un corps 
de techniciens de la rééducation.

En 1990, la Direction de l’éducation sur-
veillée devient Direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse.

Création de la Direction de 
l’éducation surveillée
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PAULE GONZALÈS  pgonzales@lefigaro.fr

JUSTICE Sur les rails. La réforme des
mineurs, annoncée à l’été et attendue 
tout l’automne, est désormais sur le 
métier de la Place Vendôme. Elle fera
l’objet du 5 au 13 janvier prochain, de
pas moins de 24 rendez-vous avec le
cabinet de Christiane Taubira, la mi-
nistre de la Justice.

Une consultation à mar-
che forcée, même si, à ce
jour, la réforme des mi-
neurs ne figure pas au ca-
lendrier parlementaire.
Lors du vote de la réforme
pénale, la ministre avait
pourtant annoncé une arri-
vée à l’Assemblée pour le
premier trimestre 2015.

Ce texte qui se veut « un
document de travail » a été
transmis pour avis le 11 dé-
cembre dernier aux syndi-
cats. Le temps est donc
compté pour analyser des
propositions jugées par les
professionnels d’une gran-
de complexité technique.

Dans son exposé des mo-
tifs, cette ébauche de projet
de loi propose la création
« d’un Code de la justice pé-
nale des enfants et des ado-
lescents ». Pour la Place Vendôme, il
s’agit de toiletter et simplifier la fa-
meuse ordonnance de 1945 qui, en 70
ans a été retouchée et amendée près
d’une quarantaine de fois.

Au-delà, les choix idéologiques de la
Place Vendôme en matière de justice
s’affirment une nouvelle fois comme
cela avait déjà été le cas lors de la ré-
forme pénale : « Ce projet de loi entend 

individualiser la réponse pénale au plus
près des particularités de chacun. »

Deux dispositions phares, émergent
ainsi du texte. La suppression des tri-
bunaux correctionnels pour mineurs et
la césure du procès pénal (voir ci-des-
sous). Elles seront, toutes deux, très
contestées par les parlementaires de
droite prêts à engager un bras de fer
avec la chancellerie et à proposer un

contre-projet. Georges
Fenech, député du Rhône
et en charge des questions
de justice pour l’UMP s’y
prépare déjà. Réagissant à
la suppression des tribu-
naux correctionnels, il
rappelle qu’« un crime ou
délit sur cinq est commis
par un mineur. Nous allons
donner un nouveau signe de
laxisme à un certain nom-
bre de délinquants lourds »,
regrette-t-il sans pour
autant nier la nécessité de
toiletter l’ordonnance de
1945.

Quant à la césure du
procès pénal qui fait figure
d’ovni juridique et judi-
ciaire, les magistrats ont
encore du mal à en discer-
ner les contours et l’arti-
culation. « C’est la pre-
mière fois que l’on

déconnecte la culpabilité de la condam-
nation. Cela va poser beaucoup de ques-
tions », souligne-t-on à l’USM, qui
tout au long de l’année écoulée, s’est
opposée, lors des consultations effec-
tuées par Christiane Taubira, à une
automaticité et à une systématicité de
la mesure, tandis que FO Magistrats en
critiquait le fondement même.

Sur le fond, le reste des dispositions
ne semble pas modifier de fond en
comble la logique et les principes ini-
tiaux de l’ordonnance de 1945. Le tex-
te réaffirme la création « du dossier
unique de personnalité » qui a pour vo-
cation de réunir toutes les procédures
et les éléments de connaissance des
mineurs passant entre les mains de la
protection judiciaire de la jeunesse.
« C’est bien, mais si l’on n’y met pas les

moyens, ce dossier unique n’existera
pas plus demain qu’aujourd’hui, tant
les juges et les greffiers sont débor-
dés », note un magistrat qui connaît
bien la problématique de la justice des
mineurs.

Deux nouvelles mesures font leur
apparition comme « les mesures édu-
catives personnalisées » et « la mesure
unique personnalisée ». De même, « la

sanction éducative » qui pouvait s’ap-
pliquer aux mineurs de 10 ans a été
supprimée pour ne laisser la place
qu’aux mesures éducatives. La Place
Vendôme a renoncé à fixer un âge li-
mite permettant de poursuivre les mi-
neurs et se contente d’évoquer le
« discernement » du mineur. Une no-
tion juridique qui reste floue à ce stade
de rédaction du texte. ■

LA CÉSURE pénale sera la pomme de 
discorde du débat parlementaire sur la 
réforme du droit des mineurs. Son prin-
cipe figurait dès l’origine de la réflexion
en 2013. Et il est resté la pierre angulaire 
du projet. Ce mécanisme novateur mais 
contesté consiste à dissocier la recon-
naissance de culpabilité du jugement
conduisant à sanctionner les faits. Dans 
le document de travail de la Chancelle-
rie soumis aux syndicats, les rédacteurs
proposent qu’à l’issue d’une audience 
d’examen de culpabilité, « si le mineur a 
été déclaré coupable » est prévue « une 
période de césure de six mois prorogeable 
une seule fois pour une durée maximum
de six mois, puis d’une audience de pro-
noncé de la mesure ou de la peine. »

Ce temps de latence a vocation à don-

ner au délinquant la possibilité de 
s’amender et de s’améliorer. Des mesu-
res judiciaires d’investigation, des me-
sures éducatives individuelles provisoi-
re, des expertises psychiatriques, ou des
mesures coercitives peuvent être impo-
sées. Dans le cas où dans l’intervalle, de 
nouveaux faits ou actes apparaîtraient, 
le juge aurait la possibilité de poursuivre
ou d’interrompre la « période de césu-
re ». Cette souplesse devrait satisfaire
les magistrats jaloux de leur indépen-
dance et de leur autonomie de décision. 
En cas de manquement aux obligations, 
les magistrats auront le choix entre une 
incarcération provisoire et des mesures 
coercitives temporaires.

Mais le débat reste entier sur l’effica-
cité de la césure du procès pénal. Chez 

un certain nombre de professionnels 
comme de politiques, le dispositif dé-
plaît quand il n’est pas vécu comme une 
provocation. « Aujourd’hui, il se passe 
parfois plus de deux ans avant qu’un mi-
neur soit jugé. Cela devient pour lui une 
abstraction. Aucun jeune ne peut com-
prendre ce que veut dire être coupable s’il 
n’y a pas de peine dans la foulée », souli-
gne un fervent professionnel de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse.

Sentiment d’impunité
De leur côté, les députés de droite ne 
décolèrent pas. L’UMP promet de pro-
poser un contre-projet. « C’est une pro-
cédure luxueuse qui va renforcer le senti-
ment d’impunité chez les mineurs 
délinquants », affirme Georges Fenech, 

en charge des questions de justice. 
« Alors que les tribunaux ont des problè-
mes de moyens considérables, que l’on
manque de magistrats et d’éducateurs on 
va leur imposer une audience supplémen-
taire. Il faudra tout reprendre depuis le
début. Entre-temps, le mineur sera peut-
être devenu majeur, aura entamé une vie 
professionnelle. Une fois de plus on ne
veut pas juger les faits mais l’on s’attache
à la personnalité. »

Initialement, cette césure pénale était
envisagée de manière automatique
quels que soient les délits. Le document 
actuel implique une généralisation du 
procédé, mais des exceptions sont pos-
sibles. Pour les faits les moins graves, le 
juge des enfants pourrait décider d’une
mesure éducative.  ■ P. G.

Un centre éducatif fermé, à Auch, accueillant des mineurs de 13 à 16 ans qui risquent 
des condamnations supérieures à 5 ans pour des faits graves.

Justice des mineurs : Taubira 
met l’accent sur l’éducatif

Le vol des huîtres, une triste tradition qui perdure
Vidéosurveillance, gardiennage privé, gravure ou ciment dans les huîtres, patrouilles de gendarmes…
Tous les moyens sont bons pour enrayer la multiplication des vols lors des fêtes de fin d’année.

ÉRIC DE LA CHESNAIS £@plumedeschamps

SÉCURITÉ Les ostréiculteurs redoublent
de vigilance au moment du réveillon du 
Nouvel An. À cette époque phare de l’an-
née où les stocks sont au plus haut, les 
tentations de vol sont grandes. « Juste
avant Noël, Jérémy Ricou, à Château 
d’Oléron, s’est fait prendre 400 kilos 
d’huîtres, raconte Gérald Viaud, prési-
dent du comité régional conchylicole 
Poitou-Charentes. Un peu plus loin sur 
l’île, aux Viviers de la Saurine, 700 kilos 
ont disparu pendant la nuit », ajoute-t-il. 
Le phénomène est tel que la municipalité 

de La Tremblade, en Charente-Maritime, 
a mis son port entièrement sous vidéo-
surveillance. Pas suffisant pour dissuader 
les voleurs.

Les ostréiculteurs emploient des so-
ciétés privées. « Nous nous sommes re-
groupés pour embaucher un garde privé 
en décembre, explique Matthieu Rouffi-
neau, spécialisé dans l’huître commer-
cialisé sous la marque Yves Papin à La 
Tremblade. On le paye de 21 heures à 5 
heures du matin. Cela nous permet de 
mieux dormir », poursuit-il. Un investis-
sement qui vaut son prix. Il y a quatre 
ans, Matthieu Rouffineau s’est fait cha-
parder 400 kilos d’huîtres en l’espace de 

quelques minutes, soit 1 200 euros de 
manque à gagner plus 300 euros de dé-
gâts. Désormais, il paye chaque année 
500 euros pour la garde de son parc à 
Noël. Un remède efficace pratiqué sur les
autres côtes comme celles de la Manche.

Les forces de l’ordre sont aussi mises à
contribution. « Nous collaborons avec la 
brigade nautique et la gendarmerie, qui 
organisent des patrouilles. En cas de vol, ils
lancent des alertes SMS », ajoute Gérald 
Viaud. Un système qui a permis de mettre
au grand jour des voleurs inattendus. « Il
y a quatre ans, suite à une alerte SMS, nous
avons retrouvé le chaland et sa cargaison 
volée qui partaient à la dérive, preuve que 

c’était un de nos collègues qui avait lu le 
SMS », se souvient Matthieu Rouffineau.

D’autres élevages ont décidé de tra-
vailler 24 heures sur 24 en cette fin d’an-
née. « Depuis que nous avons des équipes
de jour et de nuit, les vols ont cessé. Nous 
avons aussi entouré notre établissement
de grillage et de caméras de vigilance. 
Nous avons baissé nos stocks et gravé nos 
huîtres », décrit Véronique Gillardeau, à
la tête de l’élevage charentais qui porte
son nom. Il existe aussi un remède de
grand-mère. « Remplir de ciment ici ou là 
des coquilles d’huître avec un numéro de 
téléphone. C’est efficace mais il faut avoir 
du temps », reconnaît Gérald Viaud. ■

Feux de cheminée : vers 
une levée de l’interdiction
L’interdiction des feux 
de cheminée à Paris, dénoncée 
par Ségolène Royal, devrait être 
levée après un avis favorable du 
Conseil de l’environnement. Mais 
l’arrêté ne pourra être pris avant 
le 1er janvier, a indiqué mardi 
la préfecture de région. « Une 
telle interdiction n’est pas adaptée 
aux actions de lutte contre 
la pollution atmosphérique 
en Ile-de-France », avait estimé 
la ministre de l’Écologie.

La radiation du docteur 
Bonnemaison confirmée
Le Conseil d’État a confirmé 
la sanction de radiation prise par 
l’ordre des médecins contre le 
Dr Nicolas Bonnemaison, acquitté 
en juin dernier de l’accusation 
« d’empoisonnement » de sept 
patients en fin de vie par la cour 
d’assises de Pau.

Une mairie contrainte 
de déboulonner une plaque 
en l’honneur d’un prisonnier 
palestinien
Une plaque en l’honneur 
d’un prisonnier palestinien, 
condamné par Israël, a été 
déboulonnée mardi, à la mairie 
de Bezons (Val-d’Oise), à la suite 
d’une décision du tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise, 
qui avait été saisie par 
une association juive.

EN BREF

En 2011 les gendarmes avaient déjà 
restitué 14 tonnes d’huîtres volées 
à des ostréiculteurs de Saint-Pierre-
d’Oléron. S. COTTIN/PHOTOPQR/SUD OUEST

Césure pénale : l’art de dissocier culpabilité et sanction

Vague de froid :
mort de six sans-abri
La vague de froid qui frappe la 
France a causé la mort de six sans-
abri depuis samedi. Deux SDF, qui 
avaient trouvé refuge dans un squat 
en Seine-et-Marne, sont morts 
dans un incendie mardi. Et un sans-
abri belge a été retrouvé mort dans 
un chantier de Rodez où il s’était 
abrité. Dimanche soir, un homme 
de 50 ans a été trouvé à Paris « en 
état d’hypothermie ». Le corps d’un 
autre SDF belge a été découvert 
le matin sous sa tente à Mandelieu-
la-Napoule (Alpes-Maritimes). 
Enfin, samedi un jeune de 29 ans, 
qui avait plusieurs fois décliné 
« les propositions d’hébergement » 
du Samu social, était trouvé 
inanimé à Douai (Nord).

ZOOM

UNE DÉLINQUANCE 
STABLE
LA PART DES MINEURS 
DANS LA DÉLINQUANCE 
RESTE INVARIABLE DEPUIS
DE NOMBREUSES ANNÉES

18 %
des 3,5 millions de crimes 
et délits sont commis 
par des mineurs

2,9 %
des vols en 2012 ont été 
commis par des mineurs 
de moins de 13 ans, 
contre 2,5 % il y a cinq ans

6
mineurs condamnés 
sur 10 ont récidivé

Fin des tribunaux 
correctionnels

Ils sont à la réforme des mineurs 
ce que les peines planchers ont été 
à la réforme pénale. Leur suppression 
est un symbole, celui de la rupture 
avec la politique de Nicolas Sarkozy 
jugée par la gauche inutilement 
coercitive. Les tribunaux 
correctionnels pour mineurs 
n’ont jamais eu, il est vrai, le plein 
assentiment des magistrats 
car ils rompaient avec la tradition 
de l’ordonnance de 1945 faisant 
de la justice des mineurs une justice 
spécialisée. Mais aussi parce que 
l’organisation en était compliquée, 
faute de moyens. Visant les mineurs 
âgés de 16 à 18 ans multirécidivistes, 
ces tribunaux qui ont vu le jour en 2011 
se rapprochent des tribunaux pour 
adultes. Le juge pour enfant, toujours 
présent, est entouré de magistrats 
classiques. De quoi rendre plus 
solennelles les audiences. Personne n’a 
pu mesurer leur efficacité, puisqu’en 
2013, le ministère de la Justice a diffusé 
une circulaire interdisant de poursuivre 
les mineurs devant ces tribunaux.  P. G.

Le projet de loi toilette a minima l’ordonnance de 1945 et enterre les réformes Sarkozy.
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Face au froid, des SDF entre assistance et système D

En 2015,  

des élections 

départementales 

et régionales peu 

mobilisatrices

 d Avec l’installation d’une vague 

de froid sur un grand quart  

nord-est de la France,  

les municipalités ouvrent  

des places d’hébergement.

 d Dans la capitale de Bourgogne, 

des maraudes sont organisées 

pour orienter les SDF.

 d Mais ces derniers s’inquiètent 

d’être moins bien tolérés 

dans le centre-ville.

DIJON

De notre correspondante

À Dijon et dans le département de 

Côte-d’Or, les 400 places mises à dis-

position par le 115 pour les personnes 

sans abri affichent complet. Ce dis-

positif est accessible à ceux qui en font 

la demande, c’est-à-dire qui ont les 

moyens de téléphoner. Dans le cas 

contraire, le relais peut être assuré par 

la dizaine de bénévoles de la Croix-

Rouge qui circulent en ce moment de 

19 heures à minuit dans trois véhicules 

dans l’agglomération. Ils seront plus 

nombreux si le froid s’accentue.

En centre-ville, le camion du Samu 

social assure tous les soirs repas chaud 

et apporte un peu de réconfort. « Man-

ger est important, souligne Pierre Méar, 

directeur départemental de la Croix-

Rouge, mais maintenir le lien l’est sans 

doute tout autant ». Claude Chauby, 

président régional du Secours catho-

lique, abonde en ce sens : « On parle 

des sans-abri en période de grand froid, 

ce qui est légitime mais l’isolement de 

ces personnes dure toute l’année et il 

ne faudrait pas y penser seulement 

lorsque le mauvais temps s’installe. » 

Plusieurs paroisses de Dijon proposent 

aussi, à tour de rôle, des repas chauds 

à midi et toutes font le plein avec, 

parfois, une soixantaine de convives, 

français et étrangers.

Les structures d’urgence étant plus 

difficiles d’accès aux personnes seules, 

celles-ci ont pourtant encore souvent 

recours au système D : on loge chez 

un ami, dans des squats ou sur le trot-

toir. Arrivé le week-end dernier de 

Normandie, un homme d’une cin-

quantaine d’années a recherché un 

entrepôt désaffecté pour s’y abriter. 

Mais, pour manger, il se désole de ne 

pas pouvoir avoir accès aux poubelles 

de grandes surfaces qui sont condam-

nées. Alice, une jeune fille de 19 ans 

en rupture familiale, a passé la nuit 

dernière dehors. « J’étais déjà chez une 

amie mais ça s’est mal passé, elle-même 

a des problèmes. Mais dehors c’est dur, 

j’étais mal ce matin et j’ai éclaté en 

sanglots après qu’une passante à qui 

je demandais une cigarette m’a dit que 

je n’avais qu’à travailler. Elle s’est ex-

cusée, mais c’était dit », murmure-t-elle 

en grelottant dans ses minces vête-

ments.

Un de ses amis, SDF qu’on appellera 

Joseph, approuve : « À Dijon, on ne fait 

pas ce qu’il faut. Des copains dorment 

souvent dans des cages d’escalier alors 

que ce qu’on voudrait, c’est un lieu pour 

nous retrouver, parler ensemble, faire 

la cuisine. Ça nous réchaufferait le cœur 

aussi. Il y a des SDF qui sont bien, vous 

savez. Tous ne font pas le choix de se 

retrouver à la rue. » Que les acteurs 

publics ou associatifs fournissent un 

toit et des repas, personne ne s’en plaint. 

Mais, au-delà de cet effort d’assis-

tance, les gens de la rue s’inquiètent 

d’être moins bien acceptés. « Depuis 

peu, témoigne Joseph, on n’a plus le 

droit de s’asseoir par terre rue de la 

Liberté (principale rue piétonne du 

centre-ville de Dijon, NDLR). Il faut 

rester debout sinon on se fait embar-

quer… » Face à ces propos qui témoi-

gnent d’une certaine montée de 

l’hostilité à l’égard des SDF, la mairie 

de Dijon que nous avons sollicitée 

n’a pas souhaité s’exprimer.

Anne-MArie KAiser

 d Les Français ne semblent pas 

se bousculer pour s’inscrire 

sur les listes électorales d’ici 

à mercredi, date limite pour 

pouvoir voter aux élections 

locales de l’année prochaine.

 d Le gouvernement envisage à 

l’avenir d’autoriser l’inscription 

jusqu’à un mois avant le scrutin 

afin de lutter contre la « mal-

inscription » qui concernerait 

selon un rapport parlementaire 

6,5 millions de personnes.

2015 sera à nouveau une année 

électorale chargée. Après les élec-

tions municipales, européennes puis 

sénatoriales qui ont rythmé l’année 

qui vient de s’écouler, les Français 

vont être appelés à renouveler en 

mars leurs conseillers généraux, 

puis en décembre leurs conseillers 

régionaux. Des scrutins qui avaient 

jusque-là lieu le même jour, afin de 

favoriser la participation, mais que 

le gouvernement a été obligé de 

disjoindre en raison d’un risque 

d’inconstitutionnalité, 

(lire la suite en page 10.)

Une douzaine de gymnases sont susceptibles d’être utilisés à Paris.
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Arrivé le week-end  

dernier de normandie,  

un homme d’une 

cinquantaine d’années  

a recherché  

un entrepôt désaffecté 

pour s’y abriter.

À Paris, 

1 000 places 

d’hébergement 

en plus

Les villes de Paris, Lyon 

ou encore Poitiers aug-

mentent leurs capacités 

d’hébergement face à la 

vague de froid. Dans la 

capitale, en plus des 9 000 

places permanentes d’hé-

bergement d’urgence et 

des places dans des hôtels 

(14 000 unités par an), 

quelque « 1 000 places 

d’hébergement sont en 

train de s’ouvrir », assure 

Dominique Versini, ad-

jointe à la solidarité et 

cofondatrice du Samu 

social. En tout, une dou-

zaine de gymnases sont 

susceptibles d’être mo-

bilisés. Une unité supplé-

mentaire d’aide aux sans-

a b r i  e s t  é g a l e m e n t 

mobilisée pour les fa-

milles avec enfants. À 

Lyon, la préfecture a an-

noncé que 125 places 

d’hébergement vien-

draient s’ajouter aux 3 500 

places permanentes et aux 

683 places de renfort ou-

vertes progressivement 

depuis le 5 novembre.

Comment le gouvernement entend réformer  

la justice des mineurs

 d La Croix s’est procuré 

l’avant-projet de loi réformant 

la justice des mineurs.

 d Le texte prévoit, notamment, 

de dissocier la reconnaissance  

de culpabilité du mineur  

et le prononcé de sa sanction  

afin de prendre en compte  

son évolution entre les deux.

 d Les syndicats de magistrats, 

qui viennent d’avoir  

une copie du texte,  

doivent faire connaître leurs 

observations à la chancellerie 

dans les prochains jours.

Réformer la justice des mineurs, 

telle sera la dernière grande réforme 

portée par la garde des sceaux 

Christiane Taubira. La chancellerie 

vient tout juste d’achever la rédac-

tion de l’avant-projet de loi propo-

sant de remplacer l’ordonnance de 

1945 par un « texte plus contempo-

rain » : un « code de la justice pénale 

des enfants et des adolescents ».

Les grands principes édictés il y 

a soixante-dix ans demeurent tou-

tefois : l’éducatif continuera de 

primer sur le répressif et la justice 

des mineurs sera toujours régie par 

un ensemble de dispositions spé-

cifiques. « Le traitement de la dé-

linquance des enfants et adolescents 

ne doit pas être une déclinaison de 

la procédure applicable aux adultes, 

mais bien un droit spécial », peut-on 

lire dans l’exposé des motifs du 

texte.
Principale innovation du futur 

code : il généralise le principe de 

la césure pénale. « La procédure de 

césure se compose d’une audience 

d’examen de la culpabilité, puis, si 

le mineur a été déclaré coupable, 

d’une période de césure de six mois 

prorogeable une seule fois pour une 

durée maximum de six mois, puis 

d’une audience de prononcé de la 

mesure ou de la peine », peut-on 

lire dans le projet de loi. En clair : 

il s’agit de moduler la sanction pro-

noncée à l’encontre du mineur en 

fonction de son comportement 

durant les mois qui suivent sa re-

connaissance de culpabilité. Les 

juges peuvent en réalité d’ores et 

déjà recourir à ce dispositif, le pro-

jet de loi ne fait donc que le géné-

raliser.

Par ailleurs, et sans grande sur-

prise, le texte met fin aux tribu-

naux correctionnels pour mineurs 

(TCM), créés en 2011 sous Nico-

las Sarkozy. Cette réforme avait 

pour objectif de solenniser les 

audiences, mais aussi d’alourdir 

les sanctions visant les 16-18 ans 

multirécidivistes. Cette réforme 

avait suscité l’ire de la gauche, 

qui y avait vu un alignement pro-

gressif de la justice des mineurs 

sur celle des majeurs. Le projet 

de loi concocté ces dernières se-

maines supprime donc ces fa-

meux TCM.

L’idée d’élever l’âge de la ma-

jorité pénale à 21 ans 

n’a en revanche pas 

été retenue. Ceux qui, 

comme Robert Ba-

dinter,  plaidaient 

pour que le droit pé-

nal des mineurs soit étendu aux 

18-21 ans n’ont donc pas eu gain 

de cause.

Voilà qui ne devrait pas suffire 

à amadouer l’opposition. En té-

moigne la réaction de Georges 

Fenech, secrétaire national chargé 

de la justice à l’UMP : « Dissocier 

le prononcé de la culpabilité et le 

prononcé de la sanction risque 

d’être perçu comme un signal d’im-

punité par les mineurs. Comment 

voulez-vous qu’un adolescent en-

dosse la responsabilité de son acte 

si, pendant de longs mois, on ne 

prononce aucune sanction à son 

encontre ? » Même critique sans 

appel concernant la disparition 

des TCM : « Supprimer ces tribu-

naux, c’est une prime à la permis-

sivité ! » L’examen du texte à l’As-

semblée promet des échanges 

musclés…

Reste à savoir quand le texte 

sera présenté. Ses grandes lignes 

pourraient être dévoilées le 2 fé-

vrier prochain, à l’occasion des 

70 ans de l’ordonnance de 1945. 

Mais, pour ce qui concerne la pré-

sentation en conseil des ministres 

et son examen au Parlement, au-

cune date n’est pour l’heure rete-

nue. Plus surprenant, la réforme 

ne figure pas dans le calendrier 

des grandes réformes dévoilées 

par Manuel Valls à la mi-dé-

cembre. « C’est un sujet extrême-

ment polémique où l’on craint plus 

que tout le procès en laxisme, dé-

crypte un parlementaire de la ma-

jorité. Du coup, l’exécutif tergi-

v e r s e…   »  L e s  s y n d i cat s  d e 

magistrats, eux, seront reçus mardi 

prochain à la chancellerie pour 

faire valoir leurs observations sur 

l’avant-projet de loi.
MArie BOËTOn

(1) Les peines encourues restaient toutefois 

les mêmes.

Principale innovation du futur 

code : il généralise le principe  

de la césure pénale. 

ppp

INTERVIEW  (extrait - Libération - Sonya FAURE 22 septembre 2014 à 19:06) http://www.liberation.

fr/societe/2014/09/22/le-jeune-doit-etre-confronte-plus-rapidement-a-la-justice_1106254

Catherine Sultan : «Le jeune doit être confronté plus rapi-
dement à la justice»
Catherine Sultan, directrice de la protection judiciaire de la jeunesse, ex-
plique pourquoi la réforme de l’ordonnance de 1945 est cruciale.

Christiane Taubira veut une refonte globale de l’ordonnance de 1945, qui 
fonde la justice des mineurs. Pourquoi ?
Les principes de ce texte restent tout à fait contemporains : une justice 
spécialisée pour les mineurs, qui privilégie la réponse éducative à la ré-
pression. La preuve, ils sont repris par les conventions internationales sur les 
droits de l’enfant. Mais l’ordonnance a subi une trentaine de modifications 
depuis 1945. Le texte est devenu incohérent, peu lisible. Or une justice des 

mineurs se doit justement d’être pédagogique : elle doit transmettre la 
loi, donner des normes claires aux mineurs. Il faut adapter ce 

texte à l’évolution de la société.

Revenir à l’esprit originel 
de l’ordonnance de 45
Ce que veut marquer ce texte c’est un change-
ment de cap dans la vision du mineur délinquant. 
Les tribunaux correctionnels pour les 16-18 ans 
répondaient à l’idée que les jeunes récidivistes 
devaient être sanctionnés plus durement. Avec 
leur suppression, le Gouvernement entend reve-
nir à l’esprit originel de l’ordonnance de 45 : le 
jeune délinquant est un être en devenir, qui ne 
doit pas être jugé comme un adulte.

Le texte réaffirme ainsi l’importance du Juge des 
Enfants, et ne touche pas à l’âge limite de 13 
ans, en dessous duquel on ne peut pas être in-
carcéré. Au rang des nouveautés figure la cé-
sure du procès pénal : les mineurs poursuivis pour 
un délit seront d’abord jugés sur leur culpabilité, 
avant de connaitre leur peine six mois plus tard. 
Un temps mis à profit pour prendre des mesures 
éducatives, et adapter la sanction.

Assemblée nationale
IVe législature
Session ordinaire de 2013-2014 
(extrait))

Compte rendu intégral
Troisième séance du mardi 25 février 2014

Questions à la garde des sceaux, 
ministre de la justice

Mme Christiane Taubira,

Nous allons donc réintroduire de la cohérence 
et de la lisibilité dans cette ordonnance. Nous 
pensons que la justice des mineurs est une jus-
tice spécialisée et doit le demeurer. Cette jus-
tice doit prononcer des mesures éducatives, y 
compris dans les sanctions : les sanctions doivent 
avoir valeur éducative.

Nous estimons pour notre part que les mineurs 
sont les enfants de ce pays. Lorsqu’ils ont com-
mis un acte répréhensible, ils doivent être sanc-
tionnés à la mesure de la gravité de cet acte, 
mais nous devons leur faire éviter le risque d’un 
parcours de délinquance et les aider à en sortir.

Nous allons donc rétablir la spécialisation de la 
justice des mineurs et redonner force à l’éduca-
tion.

La Dépêche du Midi - GÉNÉRAL
ACTUALITÉ, lundi 5 janvier 2015, p. 2

Pierre Joxe : « Le mineur qui commet un délit n’est pas encore un 
délinquant »
Recueilli par Dominique Delpiroux

L’ordonnance de 1945 est-elle dépassée ou doit-on en conserver l’esprit, notamment de pri-
vilégier le côté éducatif au côté répressif ?
L’ordonnance de 1945 était un texte progressiste, tourné vers l’avenir. À cette époque, la re-
construction était au programme et à la Libération, on a mis en application le programme 
du Conseil national de la Résistance. C’était une époque d’optimisme, d’espérance, où l’on 
portait une attention particulière à la jeunesse, avec l’idée que l’enfant qui commet un délit 
n’est pas encore un délinquant, mais quelqu’un qui doit être protégé. Les magistrats et les 
éducateurs étaient là pour conseiller et aider les enfants - et aussi les parents.
....
Car la justice des mineurs est différente de la justice ordinaire. En un après-midi, en correc-
tionnelle, on peut juger trente affaires. Au tribunal des mineurs, dans le même temps, on en
examine deux, trois, quatre... rarement cinq. On donne la parole aux éducateurs, aux psy-
chologues, aux parents. C’est une justice qui prend son temps. La question n’est pas :
comment on va le condamner, mais bien, peut-on et comment le tirer de là ?

Faut-il réformer la justice des 
mineurs en France ? 
par communication le 5 janvier 2015 

1Réaffirmer l’ambition éducative de la justice  
des mineurs 

• 778 M e pour la protection judiciaire de la jeunesse
• + 56 emplois nouveaux

La Protection judiciaire de la jeunesse a arrêté de nouvelles 
orientations générales de son action pour les années à venir. Il s’agit 
d’intervenir au plus près de la personne mineure sans se limiter à la 
mesure prononcée.

Ce texte porte donc une ambition : garantir la continuité des parcours 
des jeunes confiés à la PJJ par l’autorité judiciaire. L’année 2015 sera 
également marquée par un projet de loi procédant à une réforme 
globale de l’ordonnance du 2 février 1945 relative aux mineurs 
délinquants.   

Conforter la justice des mineurs en priorisant la diversité des 
réponses éducatives   

56 emplois sont créés en 2015 pour le renfort des actions éducatives 
menées en milieu ouvert et dans les centres éducatifs fermés. 

La construction d’un centre éducatif fermé à Marseille (Chutes Lavie) 
sera financée. 

25 opérations de rénovation d’établissements éducatifs sont prévues, 
notamment à Amiens, Chartres, Saint-Genis-les-Ollières, Aix-en-
Provence, Besançon, Strasbourg. Les opérations de construction 
d’établissements éducatifs en Guyane et en Guadeloupe seront 
également poursuivies.

Instaurer le milieu ouvert comme socle de l’action éducative    

Dans le cadre des nouvelles orientations, le milieu ouvert sera en 
première ligne pour garantir la continuité du parcours du jeune et la 
cohérence entre les différentes réponses apportées non seulement 
dans le cadre pénal, mais aussi avec les dispositifs de droit commun 
et ceux de la protection de l’enfance. Les structures de milieu ouvert 
seront donc renforcées.

L’article 12-3 modifié de l’ordonnance du 2 février 1945 relative aux 
mineurs délinquants ramenant à 5 jours de délai de prise en charge 
de certaines mesures pénales prendra son plein effet en 2015.

Garantir les conditions d’intervention du secteur associatif 
habilité

Les crédits consacrés au secteur associatif habilité sont fixés à  
225 M €, permettant le maintien de l’activité de ce secteur.

Une charte élaborée en concertation avec les représentants du 
secteur viendra préciser la place du secteur associatif habilité dans 
le dispositif institutionnel et consolider la complémentarité entre 
les acteurs publics et associatifs de la protection judiciaire de la 
jeunesse. 
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Pierre Joxe : « Le mineur qui commet un délit n'est pas encore un délinquant »

Recueilli par Dominique Delpiroux

L'ordonnance de 1945 est-elle
dépassée ou doit-on en conserver
l'esprit, notamment de privilégier le
côté éducatif au côté répressif ?

L'ordonnance de 1945 était un texte
progressiste, tourné vers l'avenir. À
cette époque, la reconstruction était
au programme et à la Libération, on a
mis en application le programme du
Conseil national de la Résistance.
C'était une époque d'optimisme,
d'espérance, où l'on portait une
attention particulière à la jeunesse,
avec l'idée que l'enfant qui commet un
délit n'est pas encore un délinquant,
mais quelqu'un qui doit être protégé.
Les magistrats et les éducateurs
étaient là pour conseiller et aider les
enfants - et aussi les parents.

Lorsque j'étais au Conseil
constitutionnel, j'ai découvert le
problème de la justice des mineurs
lorsqu'on nous a présenté les lois
Perben 1 en 2002 et Perben 2 en 2004.
J'ai été horrifié, car j'étais presque le
seul, au Conseil, à m'élever contre ces
textes, à part « une » autre membre,
mais qui n'a pas réussi à barrer la
route à ces lois, en 2005, 2006, une
chaque année... En outre, les
gouvernements de Sarkozy ont
supprimé plusieurs centaines
d'emplois à la Protection judiciaire à
la jeunesse (600 sur 6 000 !).

Alors quand j'ai quitté le Conseil, j'ai
décidé de m'inscrire au barreau (ce

que je pouvais faire en tant qu'ancien
magistrat), et de me consacrer à la
justice des mineurs. (Pas de quartier,
Fayard. 2012)

En tant qu'avocat, qu'est-ce qui vous a
frappé le plus dans le fonctionnement
de la justice des mineurs ?

Dans le prétoire, on découvre la
réalité : des magistrats souvent
débordés, des éducateurs exténués,
des délais trop longs entre
l'interpellation, le jugement et son
application, des moyens insuffisants
et en constante diminution... Je note
qu'ils ont légèrement augmenté depuis
l'arrivée de Christiane Taubira. Mais
il est urgent de restaurer l'esprit de
l'ordonnance de 45. L'esprit de ce
texte, c'était d'avoir des juges
spécialisés pour les mineurs, une
procédure particulière, la priorité à
l'éducation, et une échelle des peines
divisée par deux.

Or, les lois Perben ont permis des
gardes à vue jusqu'à quatre jours, des
tribunaux correctionnels sans
assesseurs spécialisés, des peines
planchers retirant toute marge
d'appréciation aux juges...
L'ordonnance a été mutilée. Devant
cette offensive des pouvoirs publics et
notamment sous la présidence de
Sarkozy, on a vu s'organiser une
forme de résistance.

Sous quelle forme ?

Les juges s'arrangeant pour
contourner la loi, les parquetiers
requalifiant les faits pour ne pas avoir
à requérir les peines plancher... Car la
justice des mineurs est différente de
la justice ordinaire. En un après-midi,
en correctionnelle, on peut juger
trente affaires. Au tribunal des
mineurs, dans le même temps, on en
examine deux, trois, quatre...
rarement cinq. On donne la parole aux
éducateurs, aux psychologues, aux
parents. C'est une justice qui prend
son temps. La question n'est pas :
comment on va le condamner, mais
bien, peut-on et comment le tirer de
là ?

Heureusement, il y a actuellement un
virage incontestable. Christiane
Taubira a annoncé le recrutement
d'éducateurs, on va supprimer le
tribunal correctionnel pour mineurs
après les peines plancher. Cela
s'améliore moins vite que cela ne
s'était aggravé, mais on revient dans
le bon sens.

Qui sont ces jeunes ?

Des garçons. Et qui, en grande
majorité, viennent des milieux
défavorisés, des quartiers ghettos,
sont issus de l'immigration post-
coloniale, de familles disloquées, de
ce que l'on appelle les « minorités
visibles ». À Bobigny (93), 90 % sont
issus de ces minorités visibles. Il y a
un lien direct entre misère et

2
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Les Quatre Cents Coups est un film français 

de François Truffaut, sorti en 1959.

Largement autobiographique, le film raconte 

l’enfance difficile d’Antoine Doinel, ses rela-

tions avec ses parents, ses petits larcins qui 

lui vaudront d’être enfermé dans un centre 

pour mineurs délinquants.

La Révolte des Enfants

Réalisé par :  Gérard POITOU-WEBER

Avec : Michel Aumont, André Wilms, Clémen-

tine Amouroux...

Année de production :  1991

A travers l’histoire en 1847 de Rase-Motte, 

enfant de huit ans condamné à cinq ans de 

maison de correction pour le vol d’un pou-

let, évocation de la condition des enfants de 

pauvres au siècle dernier. 

Chiens perdus sans collier est un film français réalisé par Jean Delannoy, sorti en 1955, adapté du le roman éponyme écrit par Gilbert Cesbron
Le juge Julien Lamy, sous des dehors bourrus, est un homme bon et compréhensif. Il saura adapter ses décisions aux cas de Francis Lanoux, voleur de 15 ans, sé-paré de ses grands-parents qui vivaient dans la promiscuité et qui a mis enceinte sa jeune copine Sylvette et qui sera placé au centre d’observation de Terneray, d’Alain Robert, jeune orphelin pyromane qui fuit la ferme où il a été placé et qui cherche en vain ses parents. Il rencontrera Francis au centre d’observation. .....

Prison sans barreaux est un film français réalisé par Léonide Moguy,  sorti en 1938.
Ce film raconte l’histoire de Nelly (Corinne Luchaire), jeune détenue rebelle au grand coeur, et d’Yvonne (Annie Ducaux), nouvellement promue directrice de maison de correction pour jeunes filles. Au début du film, Yvonne, jeune direc-trice aux méthodes novatrices, prend en charge la direction d’un établissement pénitentiaire pour jeunes filles situé dans les environs de Nice. Les sévices et autres brimades infligés aux pensionnaires par l’ancienne directrice et ses subor-données ne font qu’envenimer la situation parmi les détenues.  ...

Terrain vague est un film de Marcel Carné sorti en 1960.

Autour de HLM tout juste construits s’étendent des terrains vagues 

et des friches industrielles servant de refuge à des jeunes gens qui 

fuient l’ennui insondable de la vie de famille en banlieue parisienne. 

Ils partagent leurs secrets, les produits de leurs larcins, se sou-

mettent à des rites sévères. Le caractère sacré de leur révolte est 

souligné par l’initiation par le saut aux yeux bandés et l’épreuve du 

sang. Dan, belle jeune fille très garçonne, règne sur le clan. ...

Im
a

g
e

 : 
h

tt
p

:/
/b

lo
g

a
u

d
e

ss
u

sd
u

c
in

e
m

a
.o

ve
r-

b
lo

g
.f

r
Im

a
g

e
 : 

w
w

w
.n

o
tr

e
c

in
e

m
a

.c
o

m
Im

a
g

e
 : 

w
w

w
.c

o
n

tr
o

a
p

p
u

n
to

b
lo

g
.o

rg

Im
a

g
e

 : 
h

tt
p

:/
/w

w
w

.f
a

n
-d

e
-c

in
e

m
a

.c
o

m
Im

a
g

e
 : 

h
tt

p
:/

/w
w

w
.c

in
e

m
a

-f
ra

n
c

a
is.

fr



70
anniversaire

ème

La prise en charge des mineurs 
en quelques dates

1836 Ouverture de la « Petite Roquette » (Paris), première prison 
spécifique réservée aux mineurs.

1840 Ouverture du Bon Pasteur d’Angers. Cette congrégation re-
ligieuse détiendra rapidement le monopole de la prise en charge des 
jeunes filles, en ouvrant des dizaines d’établissements dans toute la 
France.

1850 Cette loi vient confirmer une situation de fait : l’existence des colonies pénitentiaires pour 
mineurs qui se sont ouvertes sur tout le territoire depuis la fin des années 1830. L’Etat confie ainsi 
l’instruction « morale, religieuse et professionnelle » des mineurs détenus à  
la bienfaisance des particuliers. C’est seulement si ce secteur privé est insuffisant que l’on envi-
sage d’ouvrir des colonies publiques.

1895 Ouverture de la première Ecole de préservation publique 
pour filles à Doullens dans la Somme. Suivront les établissements 
de Cadillac et de Clermont/Oise.

1906 Loi du 12 avril relative au relèvement de l’âge de la majorité 
pénale, lequel est porté à 18 ans. La loi est signée par le Président 
Armand Fallières.

1912 Création des premiers Tribunaux pour enfants et adolescents,  
dans 3 villes : Paris, Marseille et Lyon. (La fonction de juge des enfants  
ne sera créée qu’en 1945.)

1927 Décret du 31 décembre. Les colonies pénitentiaires pour mineurs prennent le nom de 
Maisons d’Education Surveillée. Les « colons » deviennent des pupilles et les surveillants des mo-
niteurs. Mais dans les faits, rien ne change. On appellera ce décret la « réforme de papier ».

1934 Révolte dans la  Maison d’éducation surveillée de Belle-Ile-en-Mer : elle inaugure une des 
plus importantes campagnes médiatiques contre les « bagnes d’enfants », et va entraîner leur fer-
meture. 

1942 Loi du 27 juillet relative à l’enfance et à l’adolescence délinquante. Elle préfigure l’ordon-
nance du 2 février 1945 et étonne par sa modernité. Elle consacre le principe d’éducabilité au dé-
triment des mesures de répression et estime que toute décision concernant un mineur délinquant 
doit être précédée d’une période d’observation.

1945  
-  L’ordonnance du 2 février 1945
-  L’ordonnance du 1er septembre crée la Direction de l’Education Surveillée. Elle devient auto- 
 nome de l’Administration pénitentiaire, et ses personnels sont dorénavant appelés éducateurs.

1958 L’ordonnance du 23 décembre relative à la protection de l’enfance et de l’adolescence 
permet au juge des enfants de ne plus seulement intervenir au pénal (quand une infraction est 
commise), mais aussi au civil (protection des mineurs en danger).

1990  La direction de l’Éducation surveillée devient la direction de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (PJJ).

2007 Ouverture du 1er Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs,   
       à Lavaur (Tarn).

Ecole de préservation de Doullens, 
vers 1930 (ENPJJ)

Petite Roquette (CRHCP)

EPM de Lavaur
(MJL/DICOM/C. Montagné)
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